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Enjeux liés à la gestion 
quantitative de l’eau

Réunion des associations 
28 juin 2019



 

Contexte - état des lieux
  

● 11 % des cours d’eau en bon état écologique en région Pays de 
Loire / Une ressource fortement sollicitée et des milieux 
aquatiques impactés 

● 72 % des masses d’eau considérées comme en risque de ne 
pas atteindre le bon état du fait de la pression concernant la 
quantité d’eau (dernier état des lieux 2013 du SDAGE) / Certains 
territoires déjà identifiés dans le SDAGE en déficits 
chroniques ou en risque (ZRE - 7B3)

Des changements climatiques qui pourraient augmenter la 
fréquence et/ou la durée des sécheresses

> Nécessité d’adapter les prélèvements et les usages à la 
ressource disponible, en intégrant les conséquences du 
changement climatique

 



 

Plan du bassin Loire Bretagne d’adaptation au 
changement climatique adopté en avril 2018 

- Des analyses de vulnérabilité des indicateurs de disponibilité en eau à 
l’étiage et de bilan hydrique des sols en fin d’été qui placent la région 
en situation de fragilité

- Exemples de leviers de travail identifiés :

> optimiser la gestion de l’eau potable (ex : économiser l’eau) ;

> adapter les usages à la ressource disponible (ex : développer des 
processus industriels économes en eau, économiser l’eau en 
modifiant les techniques culturales et les systèmes de cultures pour 
s’adapter à l’évolution des températures et de la pluviométrie) ;

> améliorer et diffuser la connaissance (ex : sur les situations de 
sécheresse, sur la valeur de l’eau et son prix, sur l’empreinte « eau » 
des biens de consommation, sur les économies tout au long de 
l’année pour tous les usages).
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Des territoires déficitaires ou en risque en 
période d’étiage dans le SDAGE

1. Une situation dégradée en Pays de la Loire

7B2 : augmentation 
plafonnée des 
prélèvements à l’étiage 

7B3 : plafonnement au 
niveau de prélèvements 
actuel pour prévenir 
l’apparition d’un déficit 
quantitatif

7B4 : secteur réalimenté 
artificiellement

Zones de répartition des 
eaux (ZRE) : déficits 
chroniques constatés 
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Prochain état des lieux 2019 : pressions liées aux 
prélèvements sur les cours d’eau à l’étiage

1. Une situation dégradée en Pays de la Loire

Estimation de la 
pression à partir 
du rapport entre 
les prélèvements 
de l’année 2013 
(y compris une 
estimation de 
l’abreuvement 
des animaux en 
cours d’eau) et la 
ressource 
disponible 
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Prochain état des lieux 2019 : pressions liées à 
l’interception des flux par les plans d’eau à l’étiage

1. Une situation dégradée en Pays de la Loire

Estimation du 
volume d’eau 
évaporé par les 
plans d’eau (surface 
cumulée des plans 
d’eau x lame d’eau 
évaporée) ramené 
en débit comparé 
au débit du cours 
d’eau à l’étiage.
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Prélèvements en eau en Pays de la Loire en 2016

Pays de la Loire
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Répartition et évolution des prélèvements 

- A l’échelle régionale : réduction des 
prélèvements industriels, relative stabilité des 
prélèvements pour l’eau potable (malgré 
l’augmentation marquée de la population régionale) 
et lente augmentation des prélèvements pour 
l’irrigation (avec une variabilité inter-annuelle 
importante) 

- Des disparités fortes entre 
départements concernant les 
volumes et la part de l’irrigation 
dans les prélèvements

Volumes prélevés en Pays de la Loire déclarés à l’Agence de l’eau en incluant prélèvements superficiels et souterrains 
hors usages hydroélectriques 
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Actions à mener 1/2
 Sensibiliser et mobiliser sur les enjeux liés à la ressource en eau 

(grand public et acteurs professionnels, notamment pour des actions 
d’économie d’eau)

 Faire connaître les résultats obtenus par les changements de 
pratiques agricoles et les process économes dans l’industrie, la 
modernisation des réseaux

 Améliorer la connaissance sur la disponibilité en eau (volumes 
prélevables au regard des besoins des milieux)

 Réfléchir à l’adaptation des zonages de gestion quantitative du 
SDAGE à l’état de la connaissance

 Mieux connaître l’impact des plans d’eau pour prioriser les 
interventions 

 Apprécier l’impact des prélèvements en nappe (forages et plans 
d’eau non étanche) sur le débit des cours d’eau

 Encadrer les prélèvements en volume et dans le temps et en 
promouvoir une gestion collective afin d’identifier les économies 
possibles et mieux utiliser la ressource disponible
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Actions à mener 2/2

 Favoriser le développement de cultures et de pratiques mieux 
adaptées à la ressource disponible en privilégiant les techniques 
économes en eau.

 Réfléchir à l’évolution des assolements en intégrant le 
changement climatique, promouvoir des variétés moins exigeantes 
en eau en adéquation avec l’évolution prévisible de la ressource 
disponible.

 Harmoniser et renforcer les arrêtés cadre sécheresse pour 
préserver la ressource en période d’étiage

> Une nécessité d’agir de manière coordonnée et 
partenariale entre les différents acteurs (Etat, 
collectivités, agriculteurs, industriels, associations,...) 

> Des actions à adapter aux enjeux territoriaux 
concernant la ressource en eau
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Illustration : actions d’aujourd’hui et de 
demain d’une DDT dans le domaine de l’eau 
et notamment sur la gestion quantitative
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